
REPUBLIQUE FRANCAISE
Département de Saône et Loire
Arrondissement de Mâcon

Canton de Lugny

L'an deux mil quatorze et le quatorze juin, les membres du Conseil Municipal de Cruzille, se sont réunis dans la
salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire conformément aux articles L.2122-8 du Code 
général des collectivités territoriales, sous la Présidence de Monsieur Gilles CHARPY-PUGET, Maire.

Présents : Monsieur Bernard MOINE, Mesdames Armelle CHAPUIS-TILMAND et Karine RATTEZ, Mes-
sieurs Jean-Christophe BALDASSINI, Lionel CHEVALIER et Cédric CREMONA, Madame Sandrine DUTARTRE, 
Messieurs  Christophe POINT et Maxime RENARD.

Excusé : Monsieur Thibaut GUILLEMAUD.

Objet : Compte-rendu de la réunion du conseil municipal

1 – approbation du compte-rendu de la réunion du 12 avril 2014 :

Lecture est faite du compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 12 avril 2014.

Le Maire, Gilles CHARPY-PUGET, demande l'approbation de ce compte-rendu qui est voté à l'unanimité du Conseil.

2 – point sur les commissions :

• Commission fleurissement : Sandrine DUTARTRE indique que suite à la réunion du 13/05/2014 des planta-
tions de vivaces ont été effectuées. Il est prévu des plantations arbustives en pleine terre en septembre. 
Concernant les modalités d'arrosage des plantations il est prévu de solliciter des personnes volontaires dans 
les différents quartiers.

• Commission communication : la 1ère réunion est fixée au 25/06/2014.

• Commission bâtiments : suite à l'annulation de la réunion prévue initialement, Karine RATTEZ indique que la 
prochaine réunion est fixée au samedi 21/06/2014. Un point est fait sur l'avancement des travaux en cours 
dans la salle communale.

•  Commission voirie : Bernard MOINE indique que la commission s'est réunie le 24 mai 2014. 

• Commission relations avec les associations : Armelle CHAPUIS indique que la commission s'est réunie les 
14/05/2014 et 10/06/2014 pour la préparation du rallye des vins.

3 – travaux de voirie :

Bernard MOINE fait le point sur les devis reçus des entreprises EFFAGE et DE GATA pour les réfections des voies 
communales dont la route de Fragnes qui semble la plus urgente à traiter.

4 – commission des impôts : 

Gilles CHARPY-PUGET rappelle que pour cette commission, il est exigé 12 titulaires et 12 suppléants, sachant que 
l’administration n'en retiendra que 6  parmi chacun des deux groupes. 

5 - recrutement de la secrétaire de Mairie

Après les entretiens passés avec plusieurs postulantes, Madame GUIJARRO a été retenue. Ses horaires de présence à 
la Mairie resteront les mêmes qu’actuellement (mardi et vendredi).

6 – délibérations :

Nombre de membres afférents au Conseil :  11
Nombre de membres en exercice : 11
Nombre de membres présents à la séance : 10
Date de la convocation :   10  juin 2014

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
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Séance du 14 juin 2014



Le Maire, Gilles CHARPY-PUGET, indique que 4 délibérations sont à prendre :

– la 1ère concerne la rubrique « fêtes et cérémonies » dans laquelle il sera rajouté « bon d'achat »

– la 2ème concerne le changement de titulaire pour la délégation du syndicat des eaux, Bernard 
MOINE devient titulaire à la place de Thibaud GUILLEMAUD qui devient suppléant.

– la 3ème concerne les délégués au syndicat de cylindrage qui ne nécessite que 2 personnes : le titu-
laire Bernard MOINE et le suppléant Thibaud GUILLEMAUD.

– Une dernière délibération est à prendre pour que le Conseil donne délégation au Maire.

7 – questions diverses :

– augmentation de l'employé municipal : nécessite un arrêté du Maire,

– association sportive : en sommeil, problème de stockage du matériel de la section tennis de table,

– radars pédagogiques : on attend le retour des données collectées lors de la période d'expérimentation. Se
pose aussi le problème du branchement électrique (SYDESL),

– question concernant la répartition des investissements faits par Lugny dans les locaux de ses écoles (pas-
sage à l'intercommunalité ?).

– Élections sénatoriales : Gilles CHARPY-PUGET lève la séance en indiquant qu'il doit convoquer à nou-
veau le conseil municipal le 20 juin 2014 à 8h afin que celui-ci désigne le titulaire chargé de voter aux 
prochaines élections sénatoriales et ses suppléants. 


